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Assemblée générale 2007 – Soirée festive CDS06

Sophia-Antipolis, le 28 janvier 2008

Chers collègues spéléos, représentants officiels,
Comme chaque année, le temps des assemblées générales est bientôt de retour. Le CDS 06 ne déroge pas à cette 
règle et nous avons le plaisir de vous inviter à participer à notre assemblée générale :

le samedi 1er mars 2008, à partir de 14h00, au Club Bandidos de Grasse.

Une fois n’est pas coutume nous assortissons cette AG d’une après-midi/soirée de gala agrémentée de projections 
et buffet dinatoire, le tout se clôturant en musique jusqu’au bout de la nuit avec les motards et motardes Bandidos 
qui nous accueillent. Ordre du jour au verso

Club Bandidos de Grasse

C'est au Plan de Grasse dans la zone 
artisanale, au 107 route du Plan.
(c’est la route entre le hameau du Plan de 
Grasse et la Gare de Grasse)
Le balisage sera fait à partir du rond point 
ou se trouve l'entreprise Transports 
GERBINO. 
Le local est à 200m de ce rond point au 
fond d'une impasse derrière le centre de 
tri de la Poste.

Quand on arrive devant le local c'est facile 
à reconnaitre car il y a de grands 
panneaux Bandidos Grasse et il devrait y 
avoir des motos devant …

Tph. du local : 04 93 40 40 81
Tph. Michel : 06 07 77 14 74

ANNEE OLYMPIQUE : APPEL A CANDIDATURES
Attention Cette année étant élective, tous les postes du CDS06 sont à renouveler.
Nous vous rappelons que le comité directeur doit comprendre, dans la mesure du possible, au moins un médecin 
licencié, un jeune de moins de vingt-six ans et un éducateur sportif titulaire d’un diplôme permettant d’exercer les 
fonctions définies à l’article 43 de la loi du 16 juillet 1984 modifiée et exerçant de telles fonctions. 

Les candidatures pourront être déclarées auprès du président jusqu’à l’heure du vote.



Programme de cette journée:

14h00 – Assemblée Générale

Rappel :
Les nouveaux statuts du CDS 06, adoptés par l’assemblée générale du 4 mars 2005, reconnaissent que 
les membres licenciés de la FMS (individuels ou membres des clubs monégasques), sont électeurs et 
éligibles au mêmes conditions que les licenciés de la FFS.

Ordre du jour :
• Rapport moral et rapport d’activité pour l’année 2007 (vote)
• Rapport financier 2007 (vote)
• Rapport des commissions, renouvellement éventuel des responsables

- Bibliothèque
- Canyon
- Enseignement / Stages
- Environnement
- Fichier
- Scientifique
- Matériel
- Plongée
- Professionnelle
- Promotion de la spéléologie
- Publication
- Secours

• Election par l’A.G. du Comité Directeur
• Election par l’A.G. du candidat proposé par le Comité Directeur au poste de Président
• Election par le Comité Directeur du bureau du CDS
• Election par l’A.G. du grand électeur FFS pour le CDS06
• Budget prévisionnel 2007 (vote)
• Questions diverses

17h00 – Apéritif

17h30 – Projections

19h30 – Buffet dinatoire et soirée musicale

Pour Le Bureau, le secrétaire, Frédéric BONACOSSA


